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tenue ~5 Lausanne le jeudi 
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. 

M+ TUGAN CRoyaume Hach&itc de Jordanie) complBte’ les, r&pc)nses 
au qUeSt%tmnaire SUF la population que lui a mnis MI Wilkins (docuc 
ment CcjmX+en./2), ' 

Les questiotis 1 (a) et 1 (b) ont de’jh fait Fobjet de rdponses 

, au CLKWS dkne s&xtce pr&$dente (document Cun,Gen./m,7) i 
* , . 

ant dans les 
pc)rts de Caïffa 0% de JaJPa et ?t l%&oport d 

Il es% diffic,Pile de dtmner des chiffras pr&~ls puisque ltac&s 
ii ces ports est coup& Lcs.chiffrw approximatifs sont les suivants: 

Port de CaXffa ~AI00 
Port de Jaffa 
Aéroport de Eydda 

3.000 ' 
100 

Quwticm 2 t Rrabq cruip t&uvent dan-8 chacun des districts 
adpinistra&~a~e Palestine le 31 d&embre 15&7+ 

En SQ fondant sur les statistiques, au 31 d&embrc 1946, 
fc>urnies pai l~Ad&.nistration de PaLestjne & l’IJJ!JSCoP (C<)m, ~P@C, 
Nations Unies Palestine), 1~s chiffres crincernant les six districts 
htaient les suivants : 
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Districts 

Galilée et Acre * L , Caïffa 
Sa1flarî.e 
J&usalem 
Lydda 
Ga 2x3 

212 
137 
238 
299 
220 
157 

Qv 
435 
997 
630 
156 
551 

TOTAL 3 266 6x6 

A ce total il conviant d'ajouter le chiffre9 immmblo depuis 
1931, de 66 553 Bddouins mnades dans la région de Gaza et de 
Bersabee. Il faut en wtre augmenter ce total pour. tenir ccEIpte 
de Ikmwissement naturel au taux de 26,56 pour 1000 pour les 
Musulmans, 16,82 pour 1000 pour les Chrétiens et X9,90 pour 1000 
pour les autresl Le total serait ainsi porté à .l 330 169~ 

En ce qui concerne les Bédouins nomades M. Tugan fait mrmr- 
quer yuc le chiffre se fonde sur un d&mnbrement approxinntif 
fait en 1931? zmis est rcrst& im-mable; le chiffra en ce qui con- 
cerne le contrôle de l~nliaentation etait dknviron 92.0009 mais 
on ne peut cansid&er aucun de ces deux chiffr& ccmm exacts 

+,(a1 : Arabes qui SC trouvent le ler mai 1949 dans 
-~.~aI&w!s-t~$ne attribu& & I~ra@ en vertu de Il.a r&ulu- 
ticqdu 29 novenbrc 2947. I I*CIYYILYIVC.- 

Ce total &aluC A 59 000 se répartit; comme suit : 
Galil6e urientale 4 000 
Caïffa et son 

district 15 000 < I 
et il convient d'y ajouter 40 000 B&douins nonades,en particulier I 
dms la r6gion de Bersabée. 

M. Tugan insiste sur 1s fait que les ck$.fQes ccmiiuniq&k+ " : 1 
pcmT la question 3 ne sont que des' évaluations approxifimtives 
provenant dc diverses S~U~C~S~ 11 est impossible de' donnw dcw 
renseignements statistiques absolumont dignes de foi, 

;Jsgbes qui se trouver& le Il& ngi 1949 dans 
la Pa&ie arabe de Palestine en-z de La résg~u~ion"du 2,9,X1.47, --a--. n 
et en co miment occupée 1333 les Israéliens *IllllulzFlnpI . _M mFz&"œL-‘ ' , 1 

Ce total, évalué à 51 000, se r6partit ccmr3e suit : 

Galil6e occidentale 40 000 
District de Lydda 5 000 
District de Gaza 66 000 .< 

( c) gues_anuJ.n : Arabes vi. dans la 'région. arabe -.W7 - 1 . 



Les d&L&@ions arcbos riront pas de repcmse 6 faire $, la 
question.3 (b). . * . 

MI Tugan ajoute quKI. y a: a-M~cx.l.16 000 réfugiés au 
Liban, 80 000 en SyrZe, 80 000 dans le Royaume Hach~&lit~ de 
Jordanie, 14 000 en Egypte, e$ 5 O,OO en Irak. Il y a égnlenent 

ML Tugan fa5.t rema&mr quktm compmaison des &aluations 
au Ier nai, 1949 avec les chiffres officiels au 31 &$cembre 19b6 
montre pour la qur?stion 3 un G 6valuatî.w $otale de 1 375 000 

contre un total de 1 330 169 txn,~r~ la uuestion 2, Il CohsFdèPe . WI c J. a. 

donc son évaluation ccmm6 lui fournissant uy3. c@iffro raisonna- 
ble; 

En r6pcmse 5 une questicm de M, WilkQxs Mç ,TUGAN dit* que 
le chiffre dc; 60 000 Arabes dans la r6gl.m internationale de 

. *Sérusalen nfappara$t pas dans 1.es stat&ti.ques de 1946, 11 

ajoute que ces c'valuaticms pour la &gion de J&usa&n colnilpren- 
nent Bethl6em et Boit Sala, 
principalment de rési$cnts, 

où la naauhdA.on arabe se C~KIOS~ J. -8. - .l--- 
. 

M, TUGAN pense qu'il ost possible qu+un-grand nombre de ces 

,  . I  

ti# RAMADE (Liban) indique que les garanties domand&s pour 

4.4 

conc&mmt que des aesures prcwisoiras visant les r&'ugi&z dont 
le r&mur est dcmandc' ccxme 6tamt p~rticulièrenent urgent et nun 
pas les nesurcs qufap+el,lsrait un rbglement c$.nal, Ces garantios * . I . 
doivant ~ssx~crr aux r6figi6s mmtrants le libmmercice de leurs 
droits confmm&knt au dralt dos gans 6-t $6, IL? @clarz$I.*m des 3 1 , 

. ._ . 
Les d&légaticks ayabes concentrent leurs ~~~~andc~ sur deux 

m+uras provi,soiros : (1) quo Pc In invite'Ic~'.‘ju'turités juives 
..S a st&gager &,resp&ter la D&Aar;i1ticm des Droits de ltHcmmo en , a' 

a- > < ' ru . . 
nomme SUUS 1 f &@.,diq T+ .i~~l;cl>~~~~Ssi: Y des ubsekateurs des N@ions 8 
Unies chargés do surveiller li»bserva&m de cet en~agexzmk 

ce" gui conccrns 16s r&fu&&s arabes rentrants, et (21 que l'on 

r-” -3 - 
L 

Lc PRESIDENT d&laro que le maire de Bcthl&n Fa infor& 
que plusi.eurs milliers de,r&fugiés se ,twuvent dans cette ville 

, et & Beit Jala, et que la.p~~pulation a doubl& 

r&fugi& ai.% ~~aintenant regagné J&rusaleIn ~16 la plupart d%x4xe 
eux ont leur foyer. . 

2: PointA$l Mw~~andum_clu 18 mai &mnaktt des d&&ations arabes 
,et ,paragrnphe 3 du Memorandum du des ‘d'tQ&@xio+ç 
arabes, 

' les &fugi& rentrants, au point 9 du Memorandwl du 1.8 mai, ne 
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Comie exemples des droits dont le respect doit Ctre garanti 
ii cite9 parmi ceux qui sont 6nunérés dans le Plan, de partage de 
IL947 au Chapitre 2 (document A/SY&, pe l.37)7 le droit fanilial 
trc2ditionnel (point 4)~'la libe&é de l'enseignement (point 6), 
1 t emploi do la langue 2lzternellc (point 7) et la protection cons 
tre llexpropriation (point zt), 

M1 YE.%TISEY, ayant pc& une quest!i..c~n.relative à la nature et 
aux fonctions des observateurs envisag&s, il r&ond que ces crb- 
servateurs seraient n«mm& par 12s Nations Unies pour faire en 
sorte que les Juifs tiennent leur engagement; ilsagiraj ont de & 
m8m.e nani&ro que 1,~s obswvateurs de la Tr$ve. M. Yenisey ayant 
posé d'autres quastions tendant & savtdir si leur fonction ne 
serait que transitoire et si les d&l&ations arabes envisagent 
des garanties' pour les minorit& arabc's dans le ca$ d'un trait6 
de paix éventuel, le repr&entant&pond que les mesures qu'il . 
propose fi2aintenan-t; ne sont quo transitoires et visent les réfu- 
gies ~~utcwis&s & rentrer sur uno baso hmporaire; d'autres $a- 
rantics seront demarid6e.s lorsque le moment vi-cnara .dkn règlement 
de paix définitif. Il est toutefois ndcessaire que les garanties 

I envisagees soiont ahpliquées tians le cadre des Nations Unies et 
non dans celui d'un trait6 do paix,, 

M. LOANNE (Egypte) dit que les mesures envisa~6es visent à, 
&Pondre à un cas particuliw qui a non seulement un caractbre 
dkrgence, ziais peut &tro consid&& comme unique. et n'a pas de 
rapports avec un règlement final, Le champ dkztion des obser- 
vatcurs demandgs est défini dans le Mcmorandumg leur t&che consis- 
terait a Iairc en sorte que les réfu@.&, fondant à nuuveati leur 
foyer, aient les "garanties n&e&aires '& leur sécurité&k3w-k23#3Xté 
et &lw liberte, conform&.~ent aux principes des droits de lfhomme*t* 
Il appartient aux Nations Unies de choisir des personnes qualifiées 
pour cette t&che,de la n8me manière qu'elles ont choisi les mem- 
bres+ de la Com+sslun de Concili;:;tion. 

Le PRESIDENT demande une explication plus coapléte de la 
référence aux "garanties dtcordre internEti.onal? dans le paragraphe 
3 du Menorandum du 21 mai en CO qui concerne'les réfugi& rega- 
gnant les &gions 6nu.m6r&s dans ce'M&orandum. 

M. l3QlADE (Liban) dit Que ces garanties corkis*ent en un 



Y travaîUant, dans la région de Jaffa qui ne figno pas par~li 
- -~--- s - --- - --- - 

&re incorpor& de fayon permanente au territoire israélien. Les . 
- - .- _ ~--- - --- -------w-w ,.v- 

IsraZSl était disposi 8 accorder 5 ces r&3@,& 1~7, citoyennet& 

israélienne, avec les garanties prév.tzi:s dans le prcijet .de Cons- 
titution d'Israël qui, C<jTJ:rle celt7-e de la France, comprend une 
d&laration des droits de 1Vhomm. Sî cette Gunstitution est 

que les garanties const~-tutio~ellos qu%lle cm~porte sont me 
assurance suffisante en ce qui concerne La position&2s refugiés 
rentrCs ? 

Me II3XJMAIIE (Liban) cvnsid8rc qu*il est suuhaitable que les = 
Nations U:Q.ss exorcont un contrfile pondant une période initiale 
de quelque durée. Le ncment venu et suivant la tuurnure des 
événe~lents, les Arabes pwrraiont en venir & consîd&er coma 
suffisantes lsa ~garantizs cogstitutionrmlles, nais pour le mmen~ , 
présont cm ignore si 9 nUne avec un engagement. fcmml dé la part 
des Juifs, les droits des réfugi&z rsntrantssercmt rcspoctdsr 

M. ROCEZ (Royaule Hach&ite dé Jordanie) dît que la question 
du Président concernai plutôt un r~gl~ncnt final, Pour le noment 
on n'envisage q_ue des 31esures cc3zkservatc~îros tonporaires, 

M. I&3ANNE (Egypte) croit conprcndrc que la question du 
Pr&idsnt m sous-ontond pas que le retour des r&fugi& intéres- 
~6s doît dépendre do leur acceptation de la nationalit6 isra& 

n'a pas encore été ad,optée. LCCS réfu&5s Qn question sont des 
1iWkXlQ. Cette qûestion est prCnaturk La Constîtution juive 

adultes capables d'exercer leur choix libreïwnt et on ns doit 
Paire prcssion sur eux dW..wwe nani&ro dans le but dV.nfZuoncor 
leur choix, 

Le PRESIDENT rmorcie les déi&dd.c~ns arabes des exnlic~&Ion~ 1 'd ---r--- --- -- ---w..m 
détaîlldes qu%llss ont donn6es, 


